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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-DREAL-EBP-00117

portant dérogation aux interdictions de capture relâcher d’espèces protégées délivrée à la
Maison de la Nature du Pays de Sierck (57)

LE PRÉFET DE LA MOSELLE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l9Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-
1 à R 411-14 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 
relatifs à la déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en 
matière de capture d9espèces animales protégées ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation, 
et à l9action des services de l9État dans les régions et départements;

VU l'arrêté ministériel du 7 mars 2024 portant attribution par intérim des fonctions de 
directeur régional de l'environnement, de l9aménagement et du logement de la région Grand 
Est à M. David MAZOYER à compter du 1er avril 2024 ;

VU l9arrêté préfectoral n° 2024-A-24 du 26 mars 2024 portant délégation de signature à M. 
David MAZOYER, directeur régional de l'environnement, de l9aménagement et du logement 
de la région Grand Est par intérim ; 

Vu l9arrêté du directeur régional de l'environnement, de l9aménagement et du logement 
de la région Grand Est par intérim n° DREAL-SG-2024-10 du 3 avril 2024 portant subdélégation
de signature ;

VU l9arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d9instruction 
des dérogations définies au 4° de l9article L. 411-2 du code de l9environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l9arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l9ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection ;

VU l9arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection ;

VU l9arrêté ministériel du 19 février 2007 relatif aux conditions de demande et 
d9instruction des dérogations définies au 4° de l9article L 411-2 du code de l9environnement ;
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VU la demande de dérogation au régime de capture avec relâcher sur place d9espèces 
animales protégées en date du 19 janvier 2024 déposée en application des articles L. 411-1 et 
L. 411-2 du code de l9environnement par la Maison de la Nature du Pays de Sierck, 3 chemin 
d’Evendorff, 57480 MONTENACH ;

CONSIDERANT que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture et 
relâcher de spécimens d9espèces protégées ;

CONSIDERANT l9intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune 
et flore sauvage et de la conservation des habitats ;

CONSIDERANT l9absence de solution technique alternative à la capture qui soit pertinente et 
satisfaisante ;

CONSIDERANT que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de 
répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en Suvre, telles que détaillées à 
l9article 3 ci-après ;

CONSIDERANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en 
Suvre des opérations considérées ;

CONSIDERANT que les conditions d9octroi d9une dérogation à l9interdiction de capture avec 
relâcher sur place de spécimens des espèces concernées se trouvent ici réunies ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement du Grand Est ;

ARRÊTE     :  

ARTICLE   1  er     :   Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de la dérogation est la Maison de la Nature du Pays de Sierck representée par
sa directrice Mme JOLAS Anne.

Sont  habilités  à  intervenir,  sous  la  responsabilité  du  bénéficiaire,  les  animatrices  de  la
structure :

- Mme GRATACOS Lucie

- Mme DUFOUR Mathilde .

ARTICLE     2     :   Nature de la dérogation

Suite à la réhabilitation d9une mare forestière sur la commune de Brettnach et la volonté des
élus de sensibiliser les enfants des écoles primaires intercommunales aux zones humides, la
Maison de la Nature du Pays de Sierck, sollicitée dans le cadre de cette action, est autorisée à
déroger aux interdictions de capture et relâcher sur place de spécimens d9espèces animales
protégées listées ci-dessous:

" AMPHIBIENS : 

- Salamandra salamandra : la salamandre tachetée

- Lissotriton helveticus : le triton palmé

- Lissotriton vulgaris : le triton ponctué

- Ichtyosaura alpestris : le triton alpestre

- Triturus cristatus : le triton crêté



- Bufo bufo : le crapaud commun

- Hyla arborea : la rainette verte

- Rana temporaria : la grenouille rousse

- Pelophylax sp : le complexe des grenouilles vertes

" INSECTES : 

- Leucorrhinia caudalis : Leucorrhine à large queue

- Leucorrhinia pectoralis : Leucorrhine à gros thorax

- Oxygastra curtisii : Cordulie à corps fin

- Ophiogomphus cecilia : Gomphe serpentin

- Dysticus latissimus : Grand dytique

Cette  dérogation  est  autorisée  sur  la  communauté  de  communes  I Bouzonvillois  Trois
Frontières J dans le département de la Moselle. 

ARTICLE   3     : Conditions de la dérogation 

Le bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés
dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation  dès  lors  qu9ils  ne  sont  pas  contraires  aux
dispositions du présent arrêté.

Les opérations de capture avec relâcher sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour
atteindre l9objectif recherché.

La conservation temporaire des spécimens doit s9effectuer dans des conditions acceptables
pour  les  individus  capturés  (volume  du  contenant  suffisant,  conservation  à  l9ombre  des
contenants, volume d9eau issus du milieu de capture suffisant pour les larves d9amphibiens) et
les manipulations ne doivent porter atteinte à l9intégrité physique de l9individu manipulé. 

Les  filets  et  épuisettes  seront  vérifiés  avec  chaque  opération  de  capture  afin  qu9ils  ne
comportent aucun élément vulnérant. 

La dérogation exclut l9utilisation d9amphicapts qui nécessitera au besoin d9une dérogation au
cas par cas.

Un protocole d9hygiène et de désinfection est mis en Suvre pour limiter la dissémination de
chitridiomycose et autres maladies (type ranavirose). 

Le bénéficiaire tient à jour la liste des personnes participant aux activités autorisées et la
transmet au début des opérations et sur demande au service eau, biodiversité, paysages de la
DREAL Grand-Est.

ARTICLE   4     :   Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de sa date de publication et prendra fin au
30 septembre 2025.

ARTICLE   5     :   Transmissions et mise à disposition des données 

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au
service de l9État en charge de la protection des espèces sous format informatique compatible
avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les



données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données
naturalistes mis en Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en
Suvre de la dérogation.

Elles alimenteront le Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) avec
le statut de données publiques.

En outre, le bénéficiaire doit adresser à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport
sur la mise en Suvre de la dérogation au cours de l9année précédente. Ce rapport précisera :

- le nombre d9opération conduites au cours de l9année sous couvert de la dérogation,
- les dates et les lieux par commune des opérations,
- les espèces ou groupes d9espèces dont la présence a été identifiée,
- pour les espèces qui sont réputées avoir  de faibles effectifs  dans l9aire de déplacement
naturel des noyaux de populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque
espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s9il  y a lieu, le mode de marquage
utilisé,
- le nombre d9animaux morts au cours des opérations,
- le nombre d9animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de
capture au cours des opérations.

ARTICLE   6     :   Mesures de contrôle et sanctions

La mise en Suvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire
l9objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article
L.415-3 du code de l9environnement.

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions
administratives prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l9environnement.

ARTICLE   7     :   Autres législations et réglementation 

La présente décision ne dispense pas de l9obtention d9autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l9opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d9être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d9étude.

ARTICLE   8     :   Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Moselle.



ARTICLE 09     :   Exécution

Le secrétariat de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté. 

Fait à Strasbourg, le 20 juin 2024

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur régional de 
l9environnement, de l9aménagement et du 
logement,
La cheffe du pôle espèces et expertise 
naturaliste

Sophie OUZET

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et /
ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé
si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux
mois à compter de sa publication et ou notification.

Signature 

numérique de 

Sophie OUZET 

sophie.ouzet 

Date : 2024.06.20 

16:55:47 +02'00'

















Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP842371916

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 21 juin 2024

(Mise à jour)

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  déclaration  modificative  d9activité  de  services
à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  direction  départementale  de  l9emploi,  du  travail  et  des
solidarités  de  la   Moselle,  le  16  avril  2024,  par  la  micro  entreprise  ROYER Nathalie,  sise  1,  Rue  des  Trois  Haies
57160 MOULINS-LES-METZ (ancienne adresse :  2 impasse de Strasbourg 54530 PAGNY SUR MOSELLE),  pour un
transfert d9activité  au 22 mars 2024 dans le département de la Moselle.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  micro  entreprise  ROYER  Nathalie,  sise  1,  Rue  des  Trois  Haies
57160 MOULINS-LES-METZ, sous le n° SAP842371916.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Assistance administrative à domicile.

&/&

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
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.../...

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP929816973

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 17 juin 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 17 juin 2024, par
l9entreprise individuelle OBERLE Léa, sise 10, Rue Victor Hugo 57970 YUTZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  l9entreprise  individuelle  OBERLE  Léa,  sise  10,  Rue  Victor  Hugo
57970 YUTZ, sous le n° SAP929816973.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



.../&

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS 3 Cité Administrative 3 CS 81049 3 1, rue du Chanoine Collin 3 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00
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